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des Entreprises,  

de la Concurrence, 
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PRÉFET DE L’AVEYRON 

Arrêté du 18 mars 2020 

 

OBJET : Dérogation au repos dominical « LxBIO » 

 

LA PRÉFETE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu l’article L3132-20 du code du travail, 

Vu la demande en date du 16 mars 2020 reçue le 16 mars 2020 adressée par Monsieur Jean-Pierre 

BOUILLOUX, Président Directeur Général de LxBIO, situé 22 rue Béteille 12000 Rodez, sollicitant 

une dérogation au repos hebdomadaire pour la durée de la crise sanitaire du SRAS-CoV-2 ; 

Vu l’arrêté du 30 janvier 2019 portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE, 

Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, à 

la responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, Isabelle SERRES, 

CONSIDÉRANT que la société LxBIO assure des tests médicaux permettant de déceler la présence 

de maladies infectieuses dans le corps humain ; que la société fait l’objet d’un accroissement 

temporaire d’activité lié aux demandes des établissements hospitaliers suite à la propagation du 

SRAS-CoV-2 sur le territoire national ; que cette demande concerne les personnels du service 

microbiologie de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que des dispositions particulières des autorités ont été mises en œuvres en vue de 

lutter contre la contamination au virus SARS-CoV-2 ;   

CONSIDÉRANT que la pandémie actuelle est en outre susceptible d’entraîner, à terme, une situation 

de sous-effectif du personnel compte tenu, d’une part, de la délivrance d’arrêts de travail de maintien à 

domicile des personnes non diagnostiquées en vue de leur permettre de garder leur enfant en raison de 

la fermeture des établissements scolaires et, d’autre part, des absences de salariés malades ou cas-

contacts confirmés ; 

A R R E T E 

Article 1: La demande de dérogation au repos dominical est accordée. 

Article 2 : La présente dérogation prendra fin pour l’ensemble des entreprises le dimanche 3 mai à 

23h59. 

Article 3 : Le travail des salariés le dimanche s’effectuera sur la base du volontariat. Le repos 

hebdomadaire ainsi suspendu sera donné un autre jour de la semaine qui précède ou suit l’activité 

dominicale. 

Article 4 : En contrepartie du travail du dimanche, les salariés bénéficieront d’une majoration de 100 

% du temps de travail effectif réalisé le dimanche. 

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture et la responsable de l’unité départementale de la 

DIRECCTE de l’Aveyron sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 Fait à RODEZ, le 18 mars 2020 

 P/ la Préfète, par délégation, 

                                                       La Responsable de l’unité départementale de l’Aveyron   

                                                                                       

Isabelle SERRES 
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Arrêté   du 13 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 11 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel  en date du 13 mars 2020 du maire de Viala du Tarn demandant  le
déplacement du lieu de vote dans une autre salle de la commune ;

Considérant que la demande du maire de Viala du Tarn est motivée par l’exiguïté des
locaux définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond  pas  aux dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote n°1 de la commune de Viala du Tarn
à :

- Maison du Temps Libre  – Le Bourg - 12 490 VIALA DU TARN

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA

Préfecture Aveyron - 12-2020-03-13-001 - arrêté relatif à la liste des bureaux de vote - 11ème modification à l'arrêté n°12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 26



Préfecture Aveyron

12-2020-03-13-002

Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote - 12ème

modification à l'arrêté n°12-2019-08-28-001 du 28 août

2019

Préfecture Aveyron - 12-2020-03-13-002 - Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote - 12ème modification à l'arrêté n°12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 27



Arrêté   du 13 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 12 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel en date du 13 mars 2020 du maire de Saint-Geniez d’Olt et d’Aubrac
demandant le déplacement des lieux de vote dans une autre salle de la commune ;

Considérant que la demande du maire de Saint-Geniez d’Olt et d’Aubrac est motivée
par  l’exiguïté  des  locaux définis  comme lieu de vote par l’arrêté  du 28 août  2019
susvisé ; 

Considérant que ces lieux ne répondent pas aux dispositions sanitaires prévues par la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne les bureaux de vote n°1 et n°2 de la commune de
Saint-Geniez d’Olt et d’Aubrac à :

- Espace culturel  – Avenue d’Espalion - 12 130 SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 13 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 13 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel en date du 13 mars 2020 du maire de Rignac demandant le déplacement
du lieu de vote dans la salle des fêtes de la commune ;

Considérant que la demande du maire de Rignac est motivée par l’exiguïté des locaux
définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond  pas  aux dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote n°1 de la commune de Rignac à :

- Salle des fêtes de Rignac – Place du Foirail - 12 390 RIGNAC

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA

Préfecture Aveyron - 12-2020-03-13-003 - Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote - 13ème modification à l'arrêté n°12-201-08-28-001 du 28 août 2019 32



Préfecture Aveyron

12-2020-03-13-004

arrêté relatif à la liste des bureaux de vote - 14ème

modification à l'arrêté n°12-2019-08-28-001 du 28 août

2019

Préfecture Aveyron - 12-2020-03-13-004 - arrêté relatif à la liste des bureaux de vote - 14ème modification à l'arrêté n°12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 33



Arrêté   du 13 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 14 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel en date du 12 mars 2020 du maire de Saint-Laurent-d’Olt demandant le
déplacement du lieu de vote dans la salle polyvalente de la commune ;

Considérant que  la  demande du maire  de  Saint-Laurent-d’Olt  est  motivée  par  les
difficultés d’accès des locaux définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019
susvisé et par  l’absence de  point d’eau, 

Considérant que ce lieu ne permet pas d’organiser le flux des électeurs conformément
aux directives ministérielles  et aux électeurs de disposer d’un point d’eau et que , de ce
fait, ce lieu ne correspond pas aux conditions sanitaires prévues par la circulaire du 9
mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote  est  modifiée comme suit  en ce qui  concerne  le  bureau de  vote  de  la  commune de SAINT-
LAURENT-D’OLT:

- Salle polyvalentes – 1, Le Champs Grand - 12 560 SAINT-LAURENT-D’OLT

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                 Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 13 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 15 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courrier en date du 13 mars 2020 du maire de La Capelle Bleys demandant le
déplacement du lieu de vote dans la salle des fêtes de la commune ;

Considérant que la demande du maire de La Capelle Bleys est motivée par l’exiguïté
des locaux définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond  pas  aux dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote n°1 de la commune de La Capelle
Bleys à :

- Salle des fêtes de l’école – Le Bourg - 12 240 LA CAPELLE BLEYS

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 13 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 16 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courrier en date du 13 mars 2020 du maire de Galgan demandant le déplacement
du lieu de vote dans la salle des fêtes de la commune ;

Considérant que la demande du maire de Galgan est motivée par l’exiguïté des locaux
définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond  pas  aux dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE
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       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote n°1 de la commune de Galgan à :

- Salle des fêtes communale – Place de la Mairie - 12 220 GALGAN

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.
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Arrêté   du 14 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 17 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courrier en date du 14 mars 2020 du maire de Foissac demandant le déplacement
du lieu de vote dans la salle des fêtes de la commune ;

Considérant que la demande du maire de Foissac est motivée par l’exiguïté des locaux
définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond  pas  aux dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote de la commune de Foissac  à :

- Salle des fêtes  – Le Bourg - 12 260 FOISSAC

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 12 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 7 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel  en  date  du  12  mars  2020  du  maire  de  Nauviale  demandant  le
déplacement du lieu de vote dans la salle des fêtes de la commune ;

Considérant que la  demande du maire  de Nauviale  est  motivée par  l’exiguïté  des
locaux définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que ce lieu ne permet pas l’accès direct aux sanitaires pour les électeurs
et de ce fait, ne correspond pas aux conditions sanitaires prévues par la circulaire du 9
mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de  vote  est  modifiée  comme  suit  en  ce  qui  concerne  le  bureau  de  vote  n°1  de  la  commune  de
NAUVIALE :

- Salle des fêtes – Place du Monument aux Morts – Le Bourg - 12 330 NAUVIALE

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                 Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 12 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 8 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel en date du 12 mars 2020 du maire de Mouret demandant le déplacement
du lieu de vote dans la salle des fêtes de la commune ;

Considérant que la demande du maire de Mouret est motivée par l’exiguïté des locaux
définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que ce lieu ne dispose pas de point d’eau pour les électeurs et de ce fait,
ne répond pas aux dispositions  sanitaires prévues par la  circulaire du 9 mars 2020
susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote n°1 de la commune de MOURET :

- Salle des fêtes de Mouret – Place Jean Costes - 12 330 MOURET

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                 Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 12 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 10 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courrier  en  date  du  13  mars  2020  du  maire  d’  Espeyrac  demandant  le
déplacement le lieu de vote dans une autre salle de la commune ;

Considérant que la  demande du maire  d’ Espeyrac est  motivée  par  l’exiguïté  des
locaux définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond pas  aux  dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de  vote  est  modifiée  comme  suit  en  ce  qui  concerne  le  bureau  de  vote  n°1  de  la  commune  d’
ESPEYRAC :

- Salle Pierre NAYROLLES  – Centre Bourg - 12 140 ESPEYRAC

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

MILL AU Canton Millau-1 1) Salle des Fêtes P arc de la Victoire 12100 MILL AU2) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 3) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 4) Salle des Fêtes P arc de la V ictoire 5) Ecole Martel rue C laude Deb ussy 6) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 7) Ecole J-Henri Fab re rue Pau l Ramadier 8) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alou9) Ecole du Puits de  Calès 150  Impasse du Dr Bars alouMILL AU Canton Millau-2 10) Ecole Eugène Se lles rue E ugène Selles 11) Ecole Jules Ferry  rue de la  Liberté12) Ecole Beauregar d avenue d e Verdun13) C.R.E.A. 10 Bd S adi-Carno t14) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch15) Ecole Paul Bert P lace du M aréchal Foch16) Foyer Capelle Pl ace de la F raternité17) Ecole Jean Macé  rue de la  SaunerieMON TAGNOL 1) Mairie 12360 MON TAGNOL2) Salle communale de Cenom es 12360 MONTAGN OLMON TCLAR Salle des Fêtes 1255 0 MONTC LARMON TFRANC Mairie 12380 MONTF RANCMON TJAUX Salles des Fêtes 124 90 MONT JAUXMON TLAUR Salle des Fêtes 1240 0 MONTL AURMOS TUEJOULS Maison des Arzioles 12720 MO STUEJOULSMOU NES-PROHENCOUX Mairie Mounes 12370  MOUNE S-PROHENCOUXMUR ASSON Mairie 12370 MURAS SONNANT Salle du Petit Hall Po lyvalent 1 2230 NANTPAUL HE Salle communale 12 520 PAUL HEPEUX  ET COUFFOULEU X Mairie Couffouleux 1 2360 PEU X ET COUFFOULEU XPEYR ELEAU Mairie 12720 PEYRE LEAUPLAI SANCE Salle polyvalente 125 50 PLAIS ANCEPON T-DE-SALARS 1) Salle des Fêtes 1 2290 PON T-DE-SALARS2) Salle des Fêtes 12 290 PON T-DE-SALARSPOU STHOMY Mairie 12380 POUST HOMYPRAD ES-DE-SALARS Mairie 12290 PRADE S-DE-SA LARSREBO URGUIL Mairie 12400 REBOU RGUILREQ UISTA 1) Salle des Fêtes P l. Franço is Fabié 12170 REQ UISTA2) Salle des Fêtes P l. François  Fabié 12170 REQU ISTA
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Arrêté   du 12 mars 2020

Objet : Arrêté relatif à la liste des bureaux de vote – 9 ème modification à l’arrêté 
                  n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code électoral et notamment son article R. 40 ;

VU l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 modifié par arrêté du 10 février
2020;

VU la  circulaire  n°INTA 2007053C  du  9  mars  2020  relative  à  l’organisation  des
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d’épidémie de coronavirus
COVID-19 ;

VU le courriel en date du 13 mars 2020 du maire de Causse et Diège demandant le
déplacement  le  lieu  de  vote  dans  la  salle  à  l’étage  de  la  salle  polyvalente  de  la
commune ;

Considérant que la demande du maire de Causse et Diège est motivée par l’exiguïté
des locaux définis comme lieu de vote par l’arrêté du 28 août 2019 susvisé ; 

Considérant que  ce  lieu  ne  répond pas  aux  dispositions  sanitaires  prévues  par  la
circulaire du 9 mars 2020 susmentionnée ;

SUR proposition de la Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

- A R R E T E  -

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service  de  la légalité

Pôle structures 
territoriales et élections

       PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1     :   L’annexe de l’arrêté n° 12-2019-08-28-001 du 28 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote est modifiée comme suit en ce qui concerne le bureau de vote n°1 de la commune de Causse et
Diège :

- Salle Polyvalente de Loupiac – 1er étage - 12 700 CAUSSE ET DIEGE

Article 2     :    La prise d’effet de cet arrêté est immédiate.

Article 3     :   L’emplacement et le nombre des bureaux de vote des autres communes demeurent inchangés. .

Article 4 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour la Préfète, par délégation,
La Secrétaire générale

                                                                                                     Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Dans ce délai peuvent être introduits les recours
administratifs suivants :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/Pôle structures territoriales et élections CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministère  de  l’Intérieur  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques-Cabinet-bureau  des  polices
administratives-place beauvau-75800 Paris Cedex 8 
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut
être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la
décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.
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Arrêté  du 11 mars 2020

Objet : Attribution de médaille pour acte de courage et de dévouement.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 9 décembre 1924,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d'attribution de
la distinction susvisée,

VU  la  circulaire  n°  70-208  du  14  avril  1970  portant  application  des  mesures  de
déconcentration  en  matière  d'attribution  de  la  médaille  pour  acte  de  courage  et  de
dévouement,

VU  le  rapport  du colonel  commandant le groupement de gendarmerie départementale de
l’Aveyron,

Considérant que Monsieur Corentin TREMENT a risqué sa vie lors de l’intervention du 1er
février 2020,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 

ARRÊTE

Article 1 :  La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à
Monsieur Corentin TREMENT,  gendarme affecté à la brigade de proximité d’Entraygues-
sur-Truyère (12).

Article 2 :  Madame la secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

   Catherine Sarlandie de La Robertie

Adresse postale : CS 73114 12031  RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
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               Arrêté n°                                        du 19 mars 2020

portant  dissolution  et  fixant  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat
mixte des vallées de la Sorgue et du Dourdou 

LA  PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°83-3484 du 14 septembre 1983 portant création du
syndicat  intercommunal  d'aménagement  hydraulique  des  vallées  de  la
Sorgue et du Dourdou,

VU l'arrêté préfectoral n°2003-76-30 du 17 mars 2003 portant modification de
la composition du syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique des
vallées de la Sorgue et du Dourdou,

VU l'arrêté préfectoral n°2005-34-6 du 3 février 2005 portant transformation du
syndicat  intercommunal  d'aménagement  hydraulique  des  vallées  de  la
Sorgue et du Dourdou en syndicat mixte,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2010-299-0004  du  26  octobre  2010  portant
modification  de  la  composition  du  syndicat  mixte  du  syndicat
intercommunal d'aménagement hydraulique des vallées de la Sorgue et du
Dourdou,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014-035-0004  du  4  février  2014  portant
transformation  du  syndicat  mixte  du  syndicat  intercommunal
d’aménagement hydraulique des vallées de la Sorgue et du Dourdou,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-12-22-006  du  22  décembre  2017  portant
modification  des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’aménagement
hydraulique (SIAH) des vallées de la Sorgue et du Dourdou,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2018-02-26-002  du  26  février  2018  portant
transformation  du  syndicat  intercommunal  d’aménagement  hydraulique
(SIAH) des vallées de la Sorgue et du Dourdou en syndicat mixte,
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VU  l’arrêté  préfectoral  n°12-201-12-09-001  du  9  décembre  2019  mettant  fin  à  l’exercice  des
compétences du syndicat mixte des vallées de la Sorgue et du Dourdou,

VU la délibération du conseil syndical du syndicat mixte des vallées de la Sorgue et du Dourdou du
17 octobre 2019 approuvant les conditions de liquidation du syndicat,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes :

- du Saint Affricain, Roquefort, Sept vallons du 24 septembre 2019
- Monts Rance et Rougier du 26 septembre 2019
- Larzac et vallées du 8 octobre 2019

approuvant  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  mixte  des  vallées  de  la  Sorgue et  du
Dourdou,

VU la délibération du conseil syndical du syndicat mixte des vallées de la Sorgue et du Dourdou du
5 mars 2020 approuvant le compte administratif 2019 du syndicat,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 –  Le  syndicat mixte des vallées de la Sorgue et du Dourdou est dissous à la date du
présent arrêté.

Article 2 – La répartition de l’actif,  du passif et des résultats  comptables s’effectuera selon les
conditions prévues dans la convention de liquidation jointe en annexe du présent arrêté.

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Millau, le président du syndicat
mixte des vallées de la Sorgue et du Dourdou et les présidents des communautés de
communes  membres  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent  arrêté,  dont  mention  sera  insérée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, 19 mars 2020

Pour la préfète, par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/BCL CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de  la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales

Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être
introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV - BP7007-31068 Toulouse cedex 7
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Arrêté n°                               du 12 mars 2020

Elections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 
Commission de contrôle des opérations de vote sur la commune de RODEZ
- Arrêté modificatif -

LA  PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code électoral et notamment ses articles L 85-1 et R 93-1 à 93-3 ;

VU le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement
des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des
conseillers métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

VU l'arrêté préfectoral n°12-2019-08-28-001 modifié du 28 août 2019 portant
liste des bureaux de vote à compter du 1er janvier 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2020-01-21-006  du  21  janvier  2020  portant
composition  de  la  commission  de  contrôle  des  opérations  de  vote  sur  la
commune de RODEZ, pour les élections municipales et communautaires des 15
et 22 mars 2020 ;

VU l’ordonnance  modificative  n°  2020/88  du  11  mars  2020  du  Premier
Président de la Cour d’Appel de Montpellier ;

VU les désignations effectuées dans les conditions fixées à l’article R 93-2 du
code électoral ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2020-01-21-006 du 21 janvier
2020 est modifié ainsi qu’il suit:

La composition de cette commission est fixée ainsi qu’il suit :

Président :

- Monsieur Eric BRAMAT, président du tribunal judiciaire de Rodez,
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Membres :

- Madame Emeline GARDES, juge de l’application des peines au tribunal de grande instance de 
Rodez,

-  Madame  Michèle  ROMERO,  fonctionnaire  de  préfecture,  chargée  du  secrétariat  de  la
commission.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture et le président de la commission de contrôle des
opérations de vote sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à chacun des membres de la commission ainsi qu'au maire de Rodez.

Fait à Rodez le 

Pour la préfète, par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

             Arrêté n°                                     du 19 mars 2020

portant  modification  des  statuts  de  la  communauté  de  communes
Conques-Marcillac

LA  PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°96-3155 du 27 décembre 1996 autorisant la création
de la communauté de communes Causse et Vallon de Marcillac,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2011-362-0002  du  28  décembre  2011  portant
extension du périmètre de la communauté de communes Causse et Vallon
de Marcillac,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012-032-0004  du  1er  février  2012  portant
modification  des  statuts  de  la  communauté  de  communes  Conques-
Marcillac et définition de l'intérêt communautaire,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2016-174-001-BCT  du  22  juin  2016  portant
modification  des  statuts  de  la  communauté  de  communes  Conques-
Marcillac,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-12-21-003  du  21  décembre  2016  portant
modification  des  statuts  de  la  communauté  de  communes  Conques-
Marcillac,

VU l’arrêté 12-2017-12-07-004 du 7 décembre 2017 portant modification des
statuts de la communauté de communes Conques-Marcillac,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Conques-Marcillac du 17 décembre 2019 approuvant la modification des
statuts,

VU la délibération du conseil municipal de :

Clairvaux-d’Aveyron du 19 décembre 2019
Conques-en-Rouergue du 22 janvier 2020
Marcillac-Vallon du 30 janvier 2020
Mouret du 14 janvier 2020

1/2
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Muret-le-Château du 24 janvier 2020
Nauviale du 15 janvier 2020
Pruines du 26 décembre 2019
Saint-Christophe-Vallon du 14 janvier 2020
Saint-Félix-de-Lunel du 5 mars 2020
Salles-la-Source du 18 décembre 2019
Sénergues du 8 janvier 2020
Valady du 3 février 2020

approuvant la modification des statuts de la communauté de communes Conques-Marcillac, 

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 – L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°96-3155 du 27 décembre 1996 autorisant la création
de la communauté de communes Causse et Vallon de Marcillac est modifié ainsi qu’il
suit :

Le siège de la communauté de communes Conques-Marcillac est fixé à : La Maison du
Territoire -  28 avenue Gustave Bessière – 12330 Marcillac-Vallon.

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le président de la communauté de
communes Conques-Marcillac, et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 19 mars 2020

Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/BCL CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de  la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales

Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être
introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV - BP7007-31068 Toulouse cedex 7

2/2
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              Arrêté n°                                       du 19 mars 2020

portant modification des statuts du  syndicat intercommunal d’énergies
du département de l’Aveyron (SIEDA)

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre VII, titre II, article L5721-1 et suivants et R5721-1 et suivants,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  du  8  mai  1950  portant  création  du  syndicat
intercommunal d’électricité du département de l’Aveyron,

VU l'arrêté  préfectoral  n°95-0429 du 6  mars  1995 portant  modification  des
statuts  du  syndicat  intercommunal  d’électricité  du  département  de
l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°2006-355-1 du 21 décembre 2006 portant modification
des statuts du syndicat intercommunal d’électrification du département de
l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°2008-358-3 du 23 décembre 2008 portant modification
des statuts du syndicat intercommunal d’électrification du département de
l’Aveyron,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2010-321-0002  du  17  novembre  2010  portant
modification  des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’énergies  du
département de l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°2013-170-0001 du 19 juin 2013 portant modification
des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’énergies  du  département  de
l’Aveyron,

VU l'arrêté  préfectoral  du  1er juin  2015  portant  modification  des  statuts  du
syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2019-05-14-005  du  14  mai  2019  portant
modification de la composition du syndicat intercommunal d’énergies du
département de l’Aveyron,

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’énergies du
département de l’Aveyron du 19 décembre 2019 approuvant les statuts du
syndicat,
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SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 –  Le syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron appelé SIEDA est
composé :

du département de l'Aveyron,

des 285 communes de l’Aveyron

de la communauté de communes Millau Grands Causses,

dans  le  cadre  d’une  représentation-substitution :  les  communautés  de  communes
Aubrac  Carladez  et  Viadène,  Aveyron  Bas  Ségala  Viaur,  Comtal  Lot  et  Truyère,
Conques-Marcillac, Decazeville Communauté, Des Causses à l’Aubrac, Ouest Aveyron
Communauté,  Larzac et  Vallées,  Lévézou Pareloup,  Monts Rance et  Rougier,  de la
Muse  et  Raspes  du  Tarn,  du  Pays  de  Salars,  du  Pays  Rignacois,  Pays  Ségali
Communauté, du Plateau de Montbazens, du Réquistanais, Saint-Affricain Roquefort
Sept Vallons, Grand Figeac.

Article 2 –  Le SIEDA est institué pour une durée illimitée.

Article 3 –   Le siège du SIEDA est fixé à ZAC de BOURRAN – 12 rue de Bruxelles – 12032
RODEZ Cedex 9.

Article 4 – Le syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron (SIEDA) exerce,
au lieu et place de ses adhérents une ou plusieurs des compétences suivantes :
- Electricité,
- Gaz ,
- Infrastructures de charge pour véhicules décarbonés,
- Réseaux de chaleur,
- Eclairage public
- Réseaux et services locaux de communications électroniques.

Compétence en matière de distribution d’électricité et de fourniture d’électricité aux
tarifs réglementés de vente     :

En sa qualité d’autorité organisatrice des services publics de la distribution d’électricité
et de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente, le SIEDA exerce, en
lieu et place de l’ensemble de ses communes adhérentes, la compétence mentionnée à
l’article  L.2224-31  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment les activités suivantes :

• négociation et passation avec les entreprises concessionnaires, de tous actes relatifs à
la concession des services publics de la distribution d’électricité et  de fourniture de
l’électricité et de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente ou, le cas
échéant,  exploitation en régie  de tout  ou partie  de ces  services sur le  territoire  des
communes regroupées par le SIEDA, en application des lois en vigueur,
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•  représentation  des  intérêts  des  usagers  dans  leurs  relations  avec  les  entreprises
concessionnaires ; intervention dans les litiges entre clients/usagers et l’organisme de
distribution publique d’électricité ou le fournisseur aux tarifs réglementés de vente, 

• contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus et
contrôle du respect des obligations mises à la charge du gestionnaire du réseau public
de distribution  d’électricité  et  du fournisseur  d’électricité  aux tarifs  réglementés  de
vente, conformément à l’article L.2224-31 du CGCT, ainsi que du ou des cahiers des
charges de ou des concessions :

-  contrôle de l’exécution de la concession,
-  vérification  du  bon  encaissement  du  produit  de  la  taxe  sur  la
consommation finale d’électricité prévue à l’article L.2333-2 du CGCT sur
le territoire de la concession,
- désignation du ou des agents chargés d’assurer les contrôles qui seront
assermentés auprès du Tribunal de Grande Instance,

• soutien des actions en faveur de la lutte contre la précarité énergétique,

•  contrôle  de  la  mise  en  œuvre  par  les  fournisseurs  de  la  tarification  spéciale  dite
« produit de première nécessité » conformément à l’article L.2224-31 du CGCT,

• représentation des membres dans tous les cas où la loi et les règlements en vigueur
prévoient que les collectivités compétentes en matière de distribution et de fourniture
d’électricité  doivent  être  représentées  ou  consultées  et  notamment  auprès  de  la
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies à laquelle le SIEDA est
affilié,

• application, le cas échéant, des dispositions législatives et réglementaires relatives à
l’utilisation  des  réserves  d’énergie  électrique  qui  viendraient  à  être  attribuées  au
département,

• le SIEDA est habilité à exercer la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le réseau public
d’électricité : centraliser les données nécessaires à l’établissement des programmes de
travaux et arrêter ces programmes en ce qui le concerne ; procéder à l’étude des projets
de travaux,  traiter  leur  exécution  dans  les  formes  réglementaires  et  en  assurer  leur
direction ;  créer  les  ressources  et  solliciter  les  concours  nécessaires  pour  assurer  le
financement desdits travaux,

• organiser les services d’études et de conseils aux collectivités adhérentes pour des
questions d’ordre administratif, technique, juridique ou financier relevant de l’exercice
des attributions du SIEDA en ce qui concerne le service public de distribution d’énergie
électrique et le service de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente,

• exercer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’oeuvre des travaux sur le réseau public
de distribution d’électricité  pour  le  raccordement  des  installations  de production de
proximité, 

•  aménager,  exploiter  directement  ou  faire  exploiter  par  le  concessionnaire  toute
installation  de  production  d’électricité  de  proximité  d’une  puissance  inférieure  à  1
mégawatt, afin d’éviter l’extension ou le renforcement du réseau public de distribution
d’électricité, conformément aux dispositions de l’article L.2224-33 du CGCT,

• réalisation, directement par le SIEDA conformément à l’article L.2224-34 du CGCT
ou en partenariat  avec les  concessionnaires  ou les  fournisseurs,  d’actions  tendant  à
maîtriser la demande d’électricité,

3/8

Préfecture Aveyron - 12-2020-03-19-006 - Modification des statuts du SIEDA 71



• dans ce cadre, le SIEDA peut assurer la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’oeuvre et la
réalisation  de  travaux  sur  le  réseau  de  distribution  d’électricité.  Il  peut  également
prendre  en  charge  des  travaux  chez  les  usagers  tendant  à  la  maîtrise  de  leur
consommation  d’électricité.  Ces  actions  peuvent  donner  lieu  à  la  délivrance  de
certificats d’économies d’énergie.

Conformément aux dispositions de l’article L.322-4 du code de l’énergie, le SIEDA est
propriétaire  du  réseau  public  de  distribution  d’électricité  situé  sur  son  territoire,
notamment  des  ouvrages  dont  il  est  maître  d’ouvrage,  des  biens  de  retour  de  la
concession, ainsi que des ouvrages réalisés par les personnes morales adhérentes et les
tiers,  nécessaires  à  l’exercice  de  sa  compétence  d’autorité  organisatrice  du  service
public de distribution d’électricité. Il est plus largement propriétaire de l’ensemble des
biens nécessaires à l’exercice des services publics de la distribution d’électricité et de la
fourniture aux tarifs réglementés de vente d’électricité.

Compétence en matière de gaz     :

Le SIEDA exerce au lieu et place des adhérents compétents en matière de distribution
de gaz, qui en font la demande, dans les conditions prévues à l’article 6 des statuts, et
conformément à l’article L.2224-31 du CGCT, les activités suivantes :

• étude des questions relatives à l’approvisionnement, au transport, à la distribution et à
l’utilisation du gaz,

• représentation des collectivités adhérentes à cette compétence, dans tous les cas où les
lois et règlements prévoient que celles-ci doivent être représentées ou consultées,

• organisation de la distribution du gaz et, en particulier, discussion et passation avec
les entreprises concessionnaires de tous actes relatifs à la concession du service public
du gaz (cahier des charges, avenant, convention…),

• désigner le ou les agents, assermentés auprès du Tribunal de Grande Instance, chargés
d’assurer les contrôles,

• maîtrise d’ouvrage des investissements sur le réseau public de distribution du gaz, soit
exercée  en  direct  en  tant  qu’opérateur  de  réseau,  soit  dévolue  aux  entreprises
délégataires,

• réalisation, directement par le SIEDA conformément à l’article L.2224-34 du CGCT
ou en partenariat  avec les  concessionnaires  ou les  fournisseurs,  d’actions  tendant  à
maîtriser la demande de gaz,

• réalisation et exploitation, dans le cadre de concession de service public ou en régie,
d’installations de production de gaz non fossile destinées à alimenter le réseau public
de distribution de gaz relevant du SIEDA.

Le  SIEDA est  propriétaire  du  réseau  public  de  distribution  de  gaz  desservant  les
usagers situés sur son territoire, ainsi que des installations de production de gaz non
fossile  destinées  à  alimenter  ce réseau,  notamment  des  ouvrages  dont  il  est  maître
d’ouvrage, des biens de retour des concessions ainsi que des ouvrages réalisés par les
personnes morales adhérentes et nécessaires à l’exercice de sa compétence d’autorité
organisatrice du service public de distribution de gaz.
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Compétence  en  matière  de  réseaux  et  services  locaux  de  communications
électroniques     :

Le SIEDA exerce, au lieu et place des adhérents qui le souhaitent, le service public des
réseaux  et  services  locaux  de  communications  électroniques  au  sens  de  l’article  
L.1425-1 du CGCT. A ce titre,  le SIEDA exerce les activités prévues au dit  article
L.1425-1, dont notamment :

• l’établissement,  la  mise  à  disposition  et  l’exploitation  des  infrastructures  et  des
réseaux de communications électroniques,

• l’acquisition des droits d’usage à cette fin ou l’achat des infrastructures ou réseaux
existants,

• le cas échéant, en cas d’insuffisance d’initiatives privées, dans les conditions fixées à
l’article L.1425-1 du CGCT, fourniture de services de communications électroniques
aux utilisateurs finals.

Cette compétence s’exerce en cohérence et en collaboration, le cas échéant, avec les
initiatives  dans  ce  domaine  de  toute  collectivité  territoriale,  communale  ou
intercommunale, ou autre structure compétente.

le SIEDA peut mener, au lieu et place des adhérents qui le souhaitent, des études en
faveur du développement  et  de la  promotion des services et  usages des réseaux de
communications électroniques à haut et très haut débit.

Dans ce cadre, le SIEDA :

• peut assurer des prestations pour le compte d’un de ses adhérents dans le cadre du
développement de la société de l’information et du numérique,

• favoriser  le  développement  des  services  numériques,  et  la  promotion  des  usages
notamment en mobilisant et mutualisant tous les moyens et compétences nécessaires à
la mise en œuvre de sa stratégie ; par la mise en place des conditions incitatrices pour
l’existence et le développement de services innovants ; la conduite d’expérimentations
territoriales et la participation à des programmes de recherche et développement.

En outre, le SIEDA est chargé :

• en application de l’article L.1425-2 du CGCT, de l’établissement et de la révision du
Schéma Directeur Territorial de l’Aménagement Numérique (SDTAN),

• des prestations de services et activités annexes ou complémentaires à ses missions
auprès de ses adhérents.

Compétence en matière d’infrastructures de charge     :

Le  SIEDA exerce,  pour  le  compte  de  ses  adhérents  qui  en  font  la  demande,  la
réalisation  de  toutes  études  portant  sur  la  création,  l’entretien  et,  le  cas  échéant,
l’exploitation d’infrastructures de charges nécessaires à l’usage de véhicules électriques
ou hybrides rechargeables ainsi  que toutes actions de soutien aux adhérents pour la
création, l’entretien et l’exploitation de ces infrastructures.
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Le SIEDA crée,  au  lieu  et  place  des  adhérents  qui  le  souhaitent,  et  entretient  des
infrastructures  de charge nécessaires  à  l’usage de véhicules  électriques  ou hybrides
rechargeables, dans les conditions de l’article L.2224-37 ou met en place un service
comprenant  la  création,  l’entretien  et  l’exploitation  des  infrastructures  de  charge
nécessaires  à  l’usage  des  véhicules  électriques  ou  hybrides  rechargeables.
L’exploitation  peut  comprendre  l’achat  d’électricité  nécessaire  à  l’alimentation  des
infrastructures de charge.

Compétence en matière de réseaux de chaleur :

Dans le cadre de compétence optionnelle, le SIEDA pourra se voir transférer par les
collectivités qui en feront la demande, la compétence portant création et exploitation
d’un réseau de chaleur ou de froid conformément à l’article L.2224-38 du CGCT.

Mission et activités complémentaires     :

Le SIEDA exerce les activités qui présentent le caractère de complément normal et
nécessaire de ses compétences.

Il est autorisé à réaliser, au profit de ses adhérents ainsi que de collectivités territoriales,
groupements de collectivités, établissements publics et autres pouvoirs adjudicateurs
non  membres,  des  missions  de  coopération  entre  les  adhérents  se  rattachant  à  ses
compétences  ou  dans  le  prolongement  de  celles-ci.  Ces  interventions  s’effectuent
suivant les modalités prévues par les lois et règlements en vigueur, et en particulier,
celles définies aux articles L.5111-1, L.5111-1-1, L.5721-9, L.5211-56 et L.5221-1 du
CGCT.

A ce titre, le SIEDA est habilité à intervenir pour les activités suivantes :

• Maîtrise de la demande d’énergie :

- le SIEDA peut apporter aux usagers des conseils  dans les domaines de
l’énergie.  Ces conseils  peuvent être prodigués en matière de tarification ou dans le
domaine de la maîtrise de la demande d’énergie,

- le SIEDA peut réaliser des diagnostics de performance énergétique sur les
bâtiments publics des collectivités membres et de leurs groupements et, le cas échéant,
accompagner  la  collectivité  demandeuse  dans  la  mise  en  œuvre  des  préconisations
formulées,

-  Le  SIEDA peut  accompagner  ses  membres  qui  le  souhaitent  dans  la
préparation  de  l’établissement  par  des  prestataires  de  demande  des  certificats
d’économie  d’énergie  sur  le  patrimoine  public  ou  privé  de  la  commune  et,  le  cas
échéant, accompagner l’adhérent dans la mise en œuvre des préconisations formulées.

• Energies renouvelables :

- le SIEDA réalise l’aménagement et l’exploitation de toute installation de
production  d’électricité  à  partir  des  énergies  renouvelables  dans  les  conditions
mentionnées à l’article L.2224-32 du CGCT,

- le SIEDA peut accompagner ses adhérents sur tout projet d’installation de
production d’électricité à partir des énergies renouvelables ou de production de réseaux
de chaleur.
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• Eclairage public :

- le SIEDA peut, par convention, réaliser la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise
d’oeuvre des investissements sur les installations d’éclairage public,

-  le  SIEDA assure  également,  le  cas  échéant,  les  travaux  de  premier
établissement et d’extension des réseaux d’éclairage public ainsi que la maintenance
préventive et curative de ces installations.

• Communications électroniques :

Hors de tout transfert de la compétence relevant de l’article L.1425-1 du CGCT, les
communes peuvent bénéficier, sur délibération, en application des articles L.2224-35 et
L.2224-36 du CGCT :

- de l’assistance technique et financière sur les enfouissements de réseaux
télécom,

-  de  mandater  le  SIEDA pour  assurer  les  missions  définies  à  l’article  
L.2224-35 du CGCT dont les modalités sont définies par convention entre le SIEDA et
France Télécom,

- du fonds alimenté par les redevances d’occupation du domaine public pour
le  réseau  de  télécommunication  mutualisé  des  communes  dont  l’encaissement,  la
gestion et le contrôle sont délégués au SIEDA.

• Télédistribution :

Hors  de  tout  transfert  de  compétences,  les  communes  peuvent  bénéficier,  sur
délibération,  en  application  des  articles  L.2224-35  et  L.2224-36  du  CGCT,  de
l’assistance  technique  et  financière  sur  les  enfouissements  de  réseaux  de
télédistribution.

• Commande publique :

Le SIEDA peut assurer la mission de coordonnateur de groupement de commandes
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  8  du  code  des  marchés  publics,  pour  toute
catégorie d’achat ou de commande publique dans des domaines se rattachant à son
objet.

Il  peut  aussi  être  centrale  d’achat  pour  ses  adhérents  ou  pour  des  collectivités  et
établissements du département de l’Aveyron dans les conditions prévues à l’article 9 du
code des marchés publics pour toute catégorie d’achat ou de commande publique se
rattachant aux activités relevant de ses compétences.

Le  SIEDA peut  prendre  des  participations  dans  toutes  sociétés  commerciales  dont
l’objet intéresse le champ de son objet statutaire.

Article 5 –  La composition du comité syndical, organe délibérant du SIEDA est définie dans les
statuts annexés au présent arrêté.
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Article 6 –  Les fonctions de comptable sont exercées par le trésorier de Rodez.

Article 7 –  Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté.

Article 8 –  L’arrêté n°95-0429 du 6 mars 1995 est abrogé,
L’arrêté n°2006-355-1 du 21 décembre 2006 est abrogé,
L’arrêté n°2010-321-0002 du 17 novembre 2010 est abrogé,
L’arrêté n°2013-170-001 du 19 juin 2013 est abrogé.

Article 9 – La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le sous-préfet de Millau, la sous-
préfète de Villefranche-de-Rouergue, la sous-préfète de Figeac, le président du conseil
départemental  de  l’Aveyron,  le  président  du  syndicat  intercommunal  d’énergies  du
département de l’Aveyron, les présidents des communautés de communes concernées
et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté sont il sera fait mention au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 19 mars 2020

Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/BCL CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de  la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales

Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être
introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV - BP7007-31068 Toulouse cedex7
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